








LES TEMPS FORTS DE LA MISSION

IDENTIFICATION ET 
ANALYSE PRÉALABLE 

DES RISQUES

Prise de connaissance 
active de l’entité
�   Avec souvent une visite 
des lieux. Une 1ère 
perception de la 
cartographie des risques. 
�  L’auditeur défi nit son plan 
de mission et les grandes 
lignes de son programme 
de travail.
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CONCEPTION ET MISE 

EN ŒUVRE DES 
PROCÉDURES D’AUDIT 
COMPLÉMENTAIRES

Liste des vérifi cations 
à réaliser
�  Au niveau des procédures 
de l’entreprise (ou contrôle 
interne). Au niveau des 
structures comptables 
et fi nancières.
�  L’auditeur investigue en 
procédant par tests. Il fait 
des remarques sur les 
points à améliorer et 
demande des ajustements.
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ÉVALUATION DES 
ÉLÉMENTS COLLECTÉS

Ultime travail d’analyse
et de contrôle 
�  Par la validation des fl ux, 
des soldes et des 
informations fi nancières. 
�  Par la vérifi cation des 
ajustements demandés.
�  Enfi n, par la vérifi cation 
que les comptes sont 
réguliers, sincères et 
donnent une image fi dèle du 
résultat de l’exercice ainsi 
que de la situation 
fi nancière et du patrimoine 
de l’entité.
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SYNTHÈSE DE LA 

MISSION ET 
FORMULATION DE

L'OPINON

Restitution des travaux 
�  L’occasion d’échanges 
avec le dirigeant, 
notamment sur la 
validation de la continuité 
de l’exploitation.
�  À l’assemblée générale, 
l’auditeur présente son 
rapport. Il exprime son 
opinion en certifi ant les 
comptes avec ou sans 
réserves et en motivant 
sa position.
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Un bénéfi ce sur mesure 
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 LA COMPAGNIE NATIONALE A UNE DOUBLE FONCTION 

> d’autorité technique (elle élabore les normes d’audit françaises) 
morale et institutionelle

> d’animation du réseau régional (33 Compagnies Régionales des 
commissaires aux comptes ou CRCC). 

La CNCC est une institution engagée et partie prenante dans les 
réfl exions et évolutions des sujets d’actualité : la Loi de Modernisation 
de l’Économie, la réforme européenne de l’audit,…

Au-delà de son Ministère de tutelle, la Chancellerie, elle est en relation 
avec de nombreux ministères : économie, travail, santé, enseignement 
supérieur…

ORGANISATION 
Le Conseil national est l’organe décisionnaire de la profession. Il est 
composé de 88 commissaires aux comptes élus.

GOUVERNANCE  
Le Bureau national, organe exécutif, est élu au sein du Conseil national. 
Il se compose de 10 membres (le Président de la CNCC, 3 vice-Présidents, 
et 6 autres membres).

LES INSTANCES DE TRAVAIL 
Sur proposition du Président, le Conseil national nomme les instances 
de travail organisées en commissions et en groupes de travail.

NORMES 
Les normes d’audit appelées normes d’exercice professionnel  (NEP)
constituent l’ensemble des règles que le commissaire aux comptes 
doit suivre dans l’exercice de ses missions. Depuis 2003, la CNCC est 
en charge de l’élaboration de ces normes qui sont opposables aux tiers. 
(homologation par le Garde des Sceaux après avis du H3C).

 

LA COMPAGNIE NATIONALE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES (CNCC) A ÉTÉ CRÉÉE EN 1969 ET CONSTITUE L’INSTANCE 
REPRÉSENTATIVE DES 13625 COMMISSAIRES AUX COMPTES, PERSONNES PHYSIQUES, EN FRANCE. ELLE DÉFEND LES INTÉRÊTS 
DES PROFESSIONNELS AUPRÈS DES POUVOIRS PUBLICS. ELLE REND COMPTE AUX RÉGULATEURS ET AU MINISTÈRE DE LA 
JUSTICE, SON MINISTÈRE DE TUTELLE.

LE DMF (DÉPARTEMENT DES MARCHÉS FINANCIERS)
Au sein de la Compagnie nationale, un département  créé en 2001 
rassemble les cabinets auditant ou souhaitant auditer des sociétés 
cotées sur un marché réglementé. Il traite, par ailleurs, des spécifi cités 
des mandats d’entreprises dont les titres sont admis aux négociations 
sur un marché réglementé ou off erts au public sur Alternext. Ses 
travaux bénéfi cient à l’ensemble des cabinets de commissariat aux 
comptes. 

LA DIPAC
Dans un souci d’effi  cacité et pour mieux représenter la France au 
plan international, la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes et le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables 
(CSOEC) ont créé en 2005 une structure commune chargée de 
la gestion et du développement de leurs projets internationaux : 
la Délégation internationale pour l’audit et la comptabilité ou DIPAC.
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LE HAUT CONSEIL 
DU COMMISSARIAT AUX COMPTES 
(CRÉÉ EN 2003 À L’OCCASION DE LA 
LOI DE SÉCURITÉ FINANCIÈRE)

Autorité de contrôle externe à la profession, 
le H3C est installé auprès du Garde des 
Sceaux. Sa mission première, qu’il partage 
avec la CNCC, concerne la surveillance de la 
profession. Il est chargé de veiller au respect 
de la déontologie et de l’indépendance 
des commissaires aux comptes. Il est 
également l’organe d’appel des chambres 
régionales en matière disciplinaire. Il est 
composé d’un conseil de 12 membres 
nommés par décret pour six ans.

RÉPARTITION DES MANDATS
PAR FORME JURIDIQUE

RÉPARTITION DES MANDATS
SELON L’EFFECTIF DES ENTITÉS

LES CHIFFRES CLÉS
LE COMMISSARIAT AUX COMPTES, C’EST 19 340 PROFESSIONNELS AU SERVICE DES ENTREPRISES ET 
ENTITÉS, SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL. LE NOMBRE DE MANDATS S'ÉLÈVE À 229 951.

13625

5715

12720
milliards

c'est le chiff re 
d'aff aires des 

entités
 contrôlées
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LES 33 CRCC RÉGIONALES

DES AUTORITÉS DE PROXIMITÉ
Les compagnies régionales des commissaires aux comptes 
(CRCC) sont dotées de la personnalité morale. Elles sont 
administrées par un Conseil régional élu qui désigne un 
bureau et le Président de la compagnie régionale.

Elles ont pour principales missions :

> d’accompagner leurs membres et d’assurer la défense 
de leurs intérêts,

> de les aider à exercer leur mission,

> de participer au contrôle d’activité,

> de veiller au suivi des obligations de formation de leurs 
membres,

> de jouer un rôle de communication auprès des acteurs et 
partenaires locaux,

> de valoriser la profession auprès des jeunes en organisant 
régulièrement des actions de formation et en participant à 
des forums d’universités ou d’écoles.

Par ailleurs, dans le cadre des liaisons avec les autorités et 
les pouvoirs publics régionaux, les compagnies régionales 
interviennent souvent dans la formation des magistrats et 
des offi  ciers de police judiciaire.

LES 33 COMPAGNIES RÉGIONALES REPRÉSENTENT LOCALEMENT LA PROFESSION. EN RELAIS DE LA 
COMPAGNIE NATIONALE, ELLES ENTRETIENNENT DES LIENS DIRECTS ET RÉGULIERS AVEC L’ENVIRONNEMENT 
JURIDIQUE, POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE RÉGIONAL.  

 

Chaque compagnie régionale re-
groupe les commissaires aux comptes 
inscrits sur la liste dressée par la 
Cour d’appel telle qu’elle ressort des 
décisions de la Commission régionale 
d’inscription.

LES RÉGIONSRÉGIONS
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EN FRANCE
Dans une dynamique d’ouverture et 
de plus grande participation à la vie 
économique et politique, la Compa-
gnie initie des rencontres avec les 
représentants du monde de l’entre-
prise, MEDEF, AFEP et CGPME ainsi 
qu’avec les chambres de commerce 
et d’industrie. Par ailleurs, elle en-
tretient des contacts avec les élus 
parlementaires et prend part régu-
lièrement aux grands débats sur la 
transparence et la sécurité fi nancière, 
par exemple.

EN EUROPE
La fonction de représentation et de 
promotion des intérêts de la profes-
sion s’étend à l’échelle européenne. 
La Compagnie prend en eff et part de 
manière active aux débats européens 
et entretient des liens interactifs ré-
guliers avec Bruxelles, où elle côtoie 
des acteurs très divers. Par son im-
plication dans les débats européens, 
elle est également amenée à ren-
contrer les diff érents mouvements 
d’entrepreneurs présents à Bruxelles.

Commission
Européenne

(CE)

Fédération des
Experts

Comptables
(FEE)

Organisations
entrepreneuriales

Représentation
Permanente de
la France (RP)

Parlement
Européen

(PE)

MISSION
• prépare et met en œuvre les 
diff érentes politiques de I’UE
• gère le budget européen

• veille au respect des
traités et de la législation 

de I’UE

MISSION
• représente les intérêts de 
la profession comptable en 

Europe et plus largement au 
niveau international

ORGANISATIONS
REPRÉSENTANTES DES PME

ET DES GRANDES 
ENTREPRISES

• UEAPME
• BUSINESSEUROPE 
• Europeanlssuers

MISSION
• rôle central dans les

relations entre les autorités 
françaises et les institutions 

de l’Union européenne
• a pour mission de

promouvoir et de défendre
les positions de la France

au sein du Conseil de l’Union 
européenne, du Parlement 

européen et de la CE

MISSION
• participe à la rédaction

et à l’adoption de la
législation européenne

• compétent pour arrêter
le budget annuel de

l’Union, avec le Conseil

ORGANISATION
• collège de commissaires
• se divise en une vingtaine
de Directions Générales (DG)
• dont DG « Marché Intérieur 
et Services » et « Entreprises 

et Industrie » :
interlocuteurs privilégiés

de la CNCC

ORGANISATION
 3 organes de gouvernance :

• l’Assemblée générale
• le Conseil
• l’Exécutif

 ORGANISATION
• composée d’une centaine

de conseillers
• structure interministérielle, 

en liaison permanente
avec l’ensemble des

ministères

ORGANISATION
• organisation
supranationale

• 736 députés, dont
72 députés français,

élus tous les 5 ans par
les électeurs

des 27 États membres

• part active dans les
réfl exions européennes

• réponses aux diff érentes
consultations et

recommandations

• compte parmi les 45 
instituts membres de la FEE
• participe à la mission de

la FEE

• par son implication dans les 
débats européens, la CNCC 
est amenée à rencontrer 

les diff érents mouvements 
d’entrepreneurs présents à 

Bruxelles

• acteur reconnu dans le
domaine de l’audit et de la
comptabilité, interlocuteur 

référent de la RP
• dialogue et réfl exions en 

lien avec l’actualité

• porte la voix de la 
profession française auprès 

des parlementaires
• fournit des appuis et avis

techniques
• 1 élu CNCC en charge des

questions européennes
auprès du PE

L'ENVIRONNEMENT EUROPÉEN

ACTIONS DE LA COMPAGNIE NATIONALE 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

EUROPE

LA RÉFORME EUROPÉENNE DE L’AUDIT
La réforme de l’audit a été initiée le 13 octobre 2010 par Michel Barnier, qui a publié un Livre Vert 
intitulé “Politique en matière d’audit : les leçons de la crise”. Cette réforme a un triple objectif : 
améliorer la pertinence de l’audit, mieux déconcentrer le marché et renforcer l’indépendance des 
auditeurs. Il initie une consultation invitant les parties prenantes qui le souhaitent à répondre à 38 
questions détaillées ayant trait à la mise en œuvre de l’audit légal au sein de l’Union Européenne.

Des échanges entre les parties prenantes ont duré 3 ans et demi pour une adoption des projets 
de Règlement et Directive européenne le 3 avril 2014.
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16 avenue de Messine 
75008 Paris 
Tél. 01 44 77 82 82
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